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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de suivi

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Monique Maillet 2017220 Le 10 octobre 2023

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Les Petites Sauterelles (506) 233-4700

Adresse

405 rue Vanier Dieppe NB  E1A 6J6

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Kelly Bezeau Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de l'
établissement agréé : j) les dossiers d'inspection et les fiches d'entretien 
des détecteurs de fumée, des avertisseurs de fumée et des extincteurs.

24(1)(j) 13 oct. 2023 22 sept. 2023

Commentaires : Une preuve fut envoyée à l'inspectrice. La lacune est maintenant conforme. 

33(1) L'exploitant d'un établissement agréé fournit du matériel et de l'
équipement dans l'aire de jeu extérieure qui sont variés et en quantité 
suffisante pour le nombre d'enfants qui  y sont bénéficiaires de services 
et leur âge.

33(1) 26 sept. 2023 10 oct. 2023

Commentaires : Une preuve fut envoyée à l'inspectrice. La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

Aucune visite sur les lieux ne fut effectuée.

original signé par

Kelly Bezeau Le 10 octobre 2023
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Monique Maillet Le 10 octobre 2023
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


